
Gratifications non prévues au contrat : quelles règles au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur peut verser des gratifications non contractuelles, à condition de respecter strictement le

principe d'égalité de traitement et de non-discrimination entre salariés placés dans une situation comparable.

Le versement doit rester exceptionnel et discrétionnaire pour éviter sa requalification en élément de salaire

obligatoire. Il est impératif de formaliser par écrit le caractère exceptionnel et non reconductible de la gratification.

Celle-ci reste soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu selon la législation luxembourgeoise.

Définition

La gratification non contractuelle est une somme d'argent ou un avantage attribué volontairement par

l'employeur, sans qu'aucune obligation légale, contractuelle ou conventionnelle ne l'impose. Elle se distingue :

Du salaire de base contractuel

Des primes obligatoires prévues au contrat ou convention

Des avantages conventionnels imposés

Des usages d'entreprise établis

La gratification peut être exceptionnelle (prime de fin d'année), ponctuelle (résultat exceptionnel) ou

discrétionnaire (à l'appréciation de l'employeur).

Questions fréquentes

Comment éviter que la gratification soit requalifiée en élément de salaire obligatoire ?

Pour éviter la requalification, il faut varier les montants et critères chaque année, espacer les versements de manière irrégulière,
communiquer explicitement sur l'absence de reconduction, et mentionner sur le bulletin de salaire le caractère 'exceptionnel non
reconductible'. Un versement régulier sur plusieurs années avec des modalités fixes peut créer un usage d'entreprise obligatoire.

Qu'est-ce qu'une gratification non contractuelle et peut-on la verser librement au Luxembourg ?

Une gratification non contractuelle est une somme d'argent ou un avantage attribué volontairement par l'employeur, sans obligation légale
ou contractuelle. L'employeur peut la verser librement, mais doit respecter strictement le principe d'égalité de traitement et de non-
discrimination entre salariés placés dans une situation comparable.

Quel est le traitement fiscal et social des gratifications non contractuelles au Luxembourg ?

Les gratifications non contractuelles sont soumises aux cotisations sociales au taux plein (environ 13% salarié et 13% employeur) et à
l'impôt sur le revenu selon le barème progressif. Elles doivent être déclarées obligatoirement sur les fiches de salaire, avec possibilité
d'étalement fiscal pour les montants importants.
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Quelles conditions doit respecter l'employeur pour verser une gratification exceptionnelle ?

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement entre salariés comparables, éviter toute discrimination, formaliser par écrit le caractère
exceptionnel et non reconductible de la gratification, et documenter les critères objectifs d'attribution. Il doit également varier les montants
et espacer les versements pour éviter la création d'un usage d'entreprise.

Conditions d’exercice

Liberté de principe :

L'employeur dispose d'une liberté d'attribution sous réserve de :

Respecter l'égalité de traitement entre salariés comparables

Éviter toute discrimination directe ou indirecte

Ne pas créer d'engagement pour l'avenir

Respecter les minima légaux et conventionnels

Critères de non-discrimination :

La gratification ne peut être refusée ou modulée en raison de :

Sexe, âge, origine, nationalité

État de santé, handicap

Orientation sexuelle, situation familiale

Appartenance syndicale

Exercice du droit de grève

Activité de représentation du personnel

Risque de requalification :

La gratification peut devenir obligatoire si :

Versement régulier sur plusieurs années

Modalités fixes et prévisibles

Absence de réserve expresse de l'employeur

Création d'un usage d'entreprise

Modalités pratiques

Attribution de la gratification :

Documentation obligatoire :
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Lettre d'attribution précisant le caractère exceptionnel

Mention sur le bulletin de salaire : "Gratification exceptionnelle non reconductible"

Critères objectifs d'attribution documentés

Conservation des justificatifs pendant 10 ans

Critères d'attribution recommandés :

Performance individuelle mesurable

Résultats collectifs exceptionnels

Événement particulier (anniversaire entreprise)

Circonstances économiques favorables

Traitement fiscal et social :

Cotisations sociales : taux plein (environ 13% salarié, 13% employeur)

Impôt sur le revenu : imposition selon barème progressif

Déclaration obligatoire sur les fiches de salaire

Possible étalement fiscal pour montants importants

Pratiques et recommandations

Prévention de la requalification :

Pour maintenir le caractère discrétionnaire :

Varier les montants et critères chaque année

Espacer les versements de manière irrégulière

Communiquer explicitement sur l'absence de reconduction

Éviter toute référence dans les documents permanents

Alterner les bénéficiaires selon critères objectifs

Formalisation recommandée :

Modèle de mention obligatoire : "Cette gratification est accordée à titre exceptionnel et discrétionnaire. Elle ne

constitue ni un élément de salaire, ni un avantage acquis, et ne crée aucun droit ou précédent pour l'avenir."

Gestion des attentes :
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Information préalable sur le caractère non systématique

Communication transparente sur les critères si collectif

Explication individuelle en cas de non-attribution

Documentation des raisons objectives

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.221-1 : Définition du salaire et ses composantes

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Articles L.251-1 à L.251-2 : Interdiction des discriminations

Article L.222-9 : Protection du salaire

Jurisprudence nationale :

Arrêts sur la transformation en usage après répétition

Décisions sur les critères objectifs de différenciation

Jurisprudence sur la charge de la preuve en cas de discrimination

Législation fiscale :

Loi modifiée du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le revenu

Circulaires L.I.R. sur le traitement des gratifications

Règles d'évaluation des avantages en nature

Risques en cas de mauvaise gestion :

Requalification en salaire avec rappel sur 3 ans

Sanctions ITM pour discrimination (jusqu'à 25 000 €)

Contentieux prud'homaux pour rupture d'égalité

Redressement CCSS sur cotisations non versées

Une gratification mal encadrée devient rapidement un piège juridique coûteux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/

